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teau, qui est egalement plein et raide dans toules ses parlies, le poids

repose eise meut sur un seül poinl, savoir Tepine dorsale, beaucoup

plus sensible. Si Ton supprimait ä la seconde paire de pantalons Tinu-
tile doublure en cuir, le porte-manteau pourrait etre paqtietö de teile

sorte que le milieu restät libre, et Ton n'aurait pas de peine ä lui
donner la position voulue.

Teiles sont les observations essentielles que nous avons ä faire sur
les changements apportes; on voit qu'il ne s'agit pas d'accessoires,

mais au contraire de choses de nature ä remettre en question lous
Ics avantages du Systeme danois. Si, pai la suite, tels ou lels
inconvönients se fönt sentir, on fera bien, avant d'en accuser la seile

danoise, de se demander si Ton n'en est pas soi-meme la cause. En con-
linuant ainsi, il est ä prövoir que la seile danoise subira ä son tour
lc sort de sa devancierc. Nous avons estime qu'il ötait de notre devoir
de metlre le public en garde; notre cavalerie ötant si peu nombreuse,

nous devons menager d'autant plus chaque cheval, et nous ne pouvons

metlre en garde le public connaisseur qu'en lui signalanl
immediatement les altörations apportees ä une bonne seile.

(Seh tv. milil. Zeitung.)

MEMOIRE SUR UN NOUVEAU MODE DE CHARGEMENT

DES PIECES D'ARTILLERIE. (')
Avantages qui doivent en rösulter pour Tauginentation de Ia vitesse initiale, la

justesse du lir el la conservation des bouches ä feu; voie nouvelle ouverte pour
arriver au percemenl des navires cuirassös par l'emploi des poudres vives et de

canons lögers.
« Pour vaincre la nature it faul

übeir ä ses lois. m

Bacon.

Pendant que de toutes parts les bätiments de la marine militaire
subissent une transformation radicale par la Substitution du fer au
bois dans leur construction; que les gouvernements sont k Toeuvre pour
cröer les engins les plus redoulables et en meme temps ä l'abri des

coups de Tennemi; que l'Angleterre, pour conserver ce qu'elle nomme
son ancienne preponderance des mers, cherche dans une fabrication
plus rösistante Ie perfectionnement des bouches ä feu, en subslituant
ä la fönte le fer forge, dont l'expörience avec les canons Armstrong:
lui a döjä englouti tant de millions, personne ne semble s'occuper du

perfectionnement de la partie physique de Tart de lancer les projectiles.

En effet, depuis les travaux de M. le general Piobert, aucun

(') Par Lucieu Rarchaert, ingenieur. Extrait du Spectateur militaire.



— 106 —

autre que ce savant militaire n'a etudie les effets des gaz de la poudre,

en cherchant ä amöliorer les conditions de leur application dans

Täme des canons, et les progres de cette partie importante de
Tartillerie sont restes stationnaires depuis lejour oü des pieces de bronze

ont öclate par Teffet d'une poudre d'une grande energie. M. Piobert

rapporte meme dans ses « Memoires sur les poudres de guerre »,

page 7 ('), que le comite de Tartillerie, mettanl en doute les ameliorations

qu'on a cru apporter ä la fabrication de la poudre au moyen
de nouveaux procedes, propose d'abandonner la marche qui a ötö

suivie et que la commission voulait continuer (Commission d'Esquer-
des), et croit qu'il faudrait revenir sur ses pas en cherchant ä repro-
duire la poudre teile qu'on la fabriquait en 1689, afin de partir de

cette poudre. comme type, pour Tamöliorer s'il y a lieu.
Ainsi, on avait meme cru voir dans les nouveaux procedes de

fabrication de la poudre, qui permettaient d'obtenir une plus grande force
motrjce sous un plus petit volume, non pas un perfectionnement.
mais un pas retrograde de celte partie importante de Tartillerie, et

on avait propose Tabandon de ces moyens de fabrication pour revenir
ä une poudre moins energique employee depuis plus de cent ans.

C'est surlout ä cause des degradations que les nouvelles poudres
exercaient sur les bouches ä feu de bronze, en les mettant hors de

service en peu de temps, meine en employant de faibles charges,

que ces nouvelles poudres plus energiques lürent jugees defavorable-
menl. Mais M. Piobert, appreciant la question ä un point de vue plus
ölevö, a cru remplir un devoir impörieux en cherchant ä eclairer
cette question, comme il le dit lui-meme dans le memoire precitö,
par l'application de resultals gönöraux auxquels il etait parvenu dans

des recherches anterieures sur les effets de la poudre, d'apres toutes
les experiences un peu precises connues ä cette epoque.

Apres avoir resume les experiences faites ä Esquerdes avec quinze
poudres de procedes differents de fabrication, et cite le passage
suivant des rapports officiels auxquels ces experiences ont donne lieu :

t Apres un examen attentif du travail fait ä Esquerdes, la commission
n'a pu reconnaitre ce qu'il y avait ä faire, soit aux machines des

divers procedes, soit ä la maniere de les employer pour eviter ou
atlönuer les effets brisanls, » M. Piobert propose Tallongement des

charges comme moyen de rendre inoffensives les poudres energiques,
de maniere ä eloigner ainsi le boulet du fond de Täme, el ä laisser

aux gaz developpes par la combustion de la poudre un plus grand

espace en arriere du boulet, afin que la tension de ces gaz, avant que

i') Memoire sur les difförents procedes de fabrication de lit poudre de guerre.
Bathelier, Paris, 1844.
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le projectile se döplace sensiblement, soit moins grande et exerce des

efforts moins considörables contre les parois de la piece qui les con-
liennent.

Ce mode tle chargement, ainsi que celui qui consiste ä placer entre
le boulqt el Ia poudre un long bouchon de foin assez permeable aux

gaz pour leur permettre d'occuper un espace sensiblement plus grand

que celui de la charge, etaient certainement avantageux, et ils ont
rendu de grands Services, puisque ces moyens, dont Tun essaye en
1823 et Tauire propose en 1833, onl öle depuis continuellemenl
employös. Mais si ces moyens de chargement attönuent d'une maniere
sensible les degradations que les poudres önergiqucs exercent sur
Täme des canons, ils presentent aussi le grand desavantage de ne

pouvoir utiliser la plus grande force motrice que donnent ces poudres

energiques; et, si d'un cötö on gagne par la conservation des

pieces, on perd la grande öconomie qui rösulterait de l'emploi d'une
moindre quantitö de poudre pour obtenir les memes vitesses, si on

placait le boulet le plus pres possible du fond de Täme du canon, en

profitant ainsi de h plus grande lension des gaz.
On verra qu'il est possible d'arriver ä ce resultat par un nouveau

mode de chargement, ä Tidöe duquel j'ai ötö conduit en cherchant ä

me rendre compte de Teffet des gaz de la poudre dans les bouches
ä feu, et par l'observation raisonnee de la loi du mouvement des

corps; el, si je dois ici manifester une surprise, c'est celle de voir

que ce moyen si simple, et cn meine temps si fecond, ne se soil pas

encore presente ä l'esprit des hommes que ce genre de recherches

occupent spöcialement; il nie semble, en effet, que le defaut des

poudres brisantes etant connu, il devenait facile des lors de faire dis-

parailre ce döfaut en profitant de ces avantages.
On ne peut pas dire que les modes de chargements avec gargousse

allongee ou avec bouchon de foin, remplissent ces conditions, puisque,
si ces moyens fonl gagner par la conservation des pieces, il fönt

perdre aussi une grande partie de la vitesse par une mauvaise
application de la force motrice. Enfin, pour me rösumer, je dirai que,
depuis l'origine de l'application, au lancement des projectiles, de la
force expansive des gaz developpes par la combustion de la poudre,
on n'a apportö dans la maniere de charger les armes ä feu aucun
perfectionnement en dehors de l'invention des gargousses, qui
presentent le seul avantage d'offrir plus de commodilö pour le transport
et pour les artilleurs; mais qui, sous un autre rapport, ont fait faire
un pas retrograde ä l'application rationnelle des effels de la poudre
au lancement des boulets. Et, de fait, le chargement des armes ä

feu s'opere toujours comme des le principe, par une quantite plus
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ou moins grande de poudre homogene placöe dans le fond de ces

armes; je dois ajouter ici, comme nous le verrons plus tard, que la

disposition interieure des anciennes bouches ä feu se rapprochait
plus, par ses effets, de la theorie rationnelle que doit suivre une
force appliquee ä une masse inerte pour la mettre en mouvement.

Quoi qu'il en soit, lc comite de Tartillerie, en faisant executer les

experiences de Douai, en 1823, et dans lesquelles l'emploi d'un long
bouchon de foin avait ötö ordonne, el M. le gönöral Piobert, en ima-

ginanl Tallongement des gargousses, dans le but d'öloigner le boulet
du fond de Täme, pour attönuer les efl'els destrueteurs des poudres

energiques, onl rendu de grands Services; mais on avouera que ces

moyens, qui ont prösente cet avantage, sont plutöt le resultat heureux
d'un lätonnenient que la consequence logique d'une application basee

sur une thöorie rationnelle.
Toutes les recherches el les travaux auxquels l'etude du mouvement

des projectiles a donnö lieu semblent s'etre concentrös plutöt
sur les effets des gaz de la poudre que sur le mouvement proprement
dit des projectiles, en dehors, loulelois, de leur mouvement dans

Tair. On n'a pas assez etudie le projectile, au moment du depart,
considere au point de vue de son inertie et de ia nature de la force

qui le met en mouvement. Ce ä quoi, surtout, on n'a pas assez pense,
c'est au temps qu'il faut pour qu'un corps se mette en mouvement. II en
rösulte que les projectiles ont toujours ete lances par un choc produit
par le developpement d'une quantite considerable de gaz dans un

momenl trös court, plutöt que par la dötente de ces gaz tres elastiques.

Aussi celte maniöre d'opörer donne-t-elle lieu ä une perte tres

grande de force motrice et, de plus, eile implique la nöcessitö de

construire des armes tres resistantes, pour ne pas cöder ä la tension

enorme qui se produit pendant le temps qui s'öcoule enlre Tinflam-
mation de la charge et le depart du boulet.

Le mode de chargement que je propose est plus conforme aux lois
de la möcanique, et il presente sous ce rapport, tout en conservant
les commodites de chargement que donnent les gargousses toutes preparees,

une certaine analogie avec l'ancien mode de charger les pieces et,

surtout, avec les effets produits par la chambre porte-feu creusee au
fond de Täme des anciens canons. C'est ici le moment de citer le

passage suivant du memoire deM. Piobert:« Nous verrons plus tard, dit-il,
» page 5, que l'ancien mode de chargement des.canons attönuait d'une
» maniere sensible les degradations que peuvent öprouver actuelle-
» ment les pieces avec le nouveau mode; la charge, portee au fond
» de Täme avec une lanterne, n'etait rassemblee qu'en partie par lc
» refouloir, et ne remplissait qu'imparfaitement l'espace situö en
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n arriere du boulet; de plus, ce dernier ötait dejä deplacö et porte
i> sensiblement cn avant par l'explosion de la quantitö de poudre
» contenue dans la chambre porte-feu, avant que la plus grande
») partie des fluides elastiques de la charge füt döveloppöe, et que le
» maximum de tension des gaz eüt lieu. »

(A suivre.)

SERVICE D'INSTRUCTION DES ASPIRANTS ET OFFICIERS
DU GENIE.

Une commission d'officiers du genie s'est reunie ä Lausanne les
18 et 19 janvier öcoules. Elle etait prösidee par M. le colonel Aubert
et avait pour but de fixer d'une maniere definitive les points suivants:

1° Le programme des connaissances ä exiger des candidats aux
places d'officiers dans Tötat-major du gönie. et dans les compagnies
de sapeurs et de pontonniers;

2° Les ecoles que devront suivre les aspirants de 1ie classe el
Tinstruction qu'ils devront recevoir dans ces öcoles;

3° Les öcoles ä suivre par les aspirants de 2me classe et Tinstruction

qu'ils devront recevoir dans ces ecoles;
4° L'instruction ä donner aux officiers d'ötat-major nouvellement

brevetös.
La commission etail composöe de :

MM. les lieutenants-colonels Schumacher, ä Sumiswald.

Siegfried, ä Zofingue.
le major Kundig, ä Soleure.
le capilaine Cuenod, ä Lausanne,
les capitaines de sapeurs Burnand, ä Lausanne.

Bürkli, ä Zürich.
les capitaines de pontonniers de Werdt, de Berne.

Furrer, de Zürich.
M. le sous-lieutenant Dumur remplissait les fonctions de seerötaire.

Apres une discussion dölaillöe sur chacun des quatre points önu-
mörös ci-dessus, la commission est tombee d'accord pour soumettre
ä Tapprobation du döpartement militaire föderal un projet de röglement

döfinitif pour Tadmission et Tinstruction des aspirants du genie.
Quand ce reglement aura ete adopte, nous en donnerons connaissance

ä nos lecteurs.
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